
 

 

 

SOLICITATION AMENDMENT 
MODIFICATION DE 
L'INVITATION 

The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 

Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de l'invitation 
demeurent les mêmes. 

Comments  -  Commentaires 

 

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 

By e-mail to:  -  Par courriel au : 
 
tony.youness@tc.gc.ca 
 
 
Attention: - Attention : 
Tony Youness 

 

Solicitation Closes - L’invitation prend fin 

At - à : 
2:00 PM  -  14:00 
 
On - le : 
 
Mardi 20 fevrier 2024 Mardi 27 février 
2024 
 
Time Zone -  Fuseau Horaire : 
Eastern Daylight Time (EDT) 
Heure avancé de l’Est (HAE) 
 

 

Title  -  Sujet 
Amendment No.  -  N° 
modif. 

Architecte d'applications et de logiciels 
(Power Platform) 

 
8 

Solicitation No. 
N° de l'invitation 

Date of Amendment 
Date de modification 

T8080-230182 16 février 2024 

Address enquiries to :  - Adresser toute demande de renseignements à : 

Tony Youness 

E-Mail Address  -  Courriel :   Tony.youness@tc.gc.ca 

Destination 

See herein  -  Voir aux présentes 

Instructions: Municipal taxes are not applicable.  Unless otherwise specified herein 
all prices quoted must include all applicable Canadian customs duties, GST/HST, 
excise taxes and are to be delivered Delivery Duty Paid including all delivery charges 
to destination(s) as indicated.  The amount of the Goods and Services 
Tax/Harmonized Sales Tax is to be shown as a separate item. 

Instructions : Les taxes municipales ne s'appliquent pas.  Sauf indication contraire, 
les prix indiqués doivent comprendre les droits de douane canadiens, la TPS/TVH et 
la taxe d'accise.  Les biens doivent être livrés « rendu droits acquittés », tous frais de 
livraison compris, à la ou aux destinations indiquées.  Le montant de la taxe sur les 
produits et services/taxe de vente harmonisée doit être indiqué séparément. 

Delivery required 
Livraison exigée 

Delivery offered 
Livraison proposée 

See herein  -  Voir aux présentes Not applicable  -  Sans objet 

Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l'entrepreneur 

 

Person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print): | 
La personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de l'entrepreneur (taper 
ou écrire en caractères d'imprimerie) : 

Name  -  Nom Title  -  Titre 

  

Signature Date 

  

 
 

mailto:tony.youness@tc.gc.ca
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/sptb-tbps/technologie-technology-fra.html#a1


Solicitation No.  -  N° de l'invitation Amd. No.  -  N° de la modif. Buyer ID  -  Id de l'acheteur 
T8080-230182 8 tony.youness@tc.gc.ca 
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LA PRÉSENTE MODIFICATION À L’INVITATION À SOUMISSIONNER VISE À : 

 
1. Fournir des précisions et des réponses aux questions des fournisseurs éventuels. 

 
 

QUESTIONS ET RÉPONSES : 
 

 
 

Question 24 
Le critère obligatoire COE2 de l'entreprise stipule que le soumissionnaire doit proposer trois architectes 
de solutions Power Platform distincts qui ont réussi l'examen PL-600 et qui ont travaillé pendant au 
moins douze (12) mois dans le cadre de contrats antérieurs détenus par le soumissionnaire. L'État 
pourrait-il élargir cette exigence afin d'accepter les ressources qui détiennent toute autre certification 
Microsoft pertinente au lieu de passer l'examen ? Cela permettrait aux soumissionnaires de faire valoir 
une expérience pertinente. 

Réponse 24 
TC a examiné votre demande et COE2 reste inchangé. 

 
 

Question 25 
Le critère obligatoire COE2 de l'entreprise stipule que le soumissionnaire doit proposer trois architectes 
de solutions Power Platform distincts qui ont réussi l'examen PL-600 et qui ont travaillé pendant au 
moins douze (12) mois dans le cadre d'un contrat antérieur détenu par le soumissionnaire. L'État 
pourrait-il envisager de modifier cette exigence et d'accepter à la place des ressources ayant travaillé 
sur des contrats antérieurs d'une durée de trois (3) mois ou plus ? Ces ressources effectuent un travail 
hautement spécialisé à court terme et il est inhabituel qu'elles soient placées dans des contrats à long 
terme. 

Réponse 25 
 
TC a examiné votre demande et COE2 reste inchangé. 
 
Comme indiqué dans le libellé du COE2, il est possible d'utiliser plusieurs contrats pour atteindre les 
douze mois nécessaires, à condition que tous les contrats en question répondent aux critères requis. 
Exemple : trois contrats sont soumis pour une ressource spécifique : un de sept mois et deux de trois 
mois chacun.   Les trois contrats doivent également répondre à tous les autres critères énoncés pour 
satisfaire à la COE2. 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

TOUTES LES AUTRES CONDITIONS DEMEURENT LES MÊME 


